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H.TTERNATIONALE 

Barbade, Belgique et Royaume-Uni projet de décision 

L'Assemblée générale 

Décide que les indemnités versées à la cessation de service (versement en 
compensation de jours de congé annuel accumulés, prime de rapatriement, versement 
en cas de décès et indemnité de licenciement) dans le cas des administrateurs et 
des fonctionnaires de rang supérieur continueront à être calculées sur la base 
du traitement brut, ajusté en fonction des variations de la moyenne pondérée des 
indemnités de poste (MPIP), déduction faite des contributions du personnel. 
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